


BAC DE CANET

Le passage de l'Hérault par un bac ou une barque trans
portant des gens ou du bétail est certainemen t très an
cien.

Le droit de "Bac" était un droit seigneurial et le se igneur
de Canet possédait "le corretage, le four , bateau moulin et
péage" (1) .

Le chemin qui conduisait à l'embarcadère s'appelle en
core au jourd'hui "le chemin de la Barque". Son emplace
ment est figuré sur le compoix ou cadastre antérieur à 1789
et les te rrains qui l'entoura ient, (des gravi ers), appartenaient
au Seigneur de Canet (Lajard à l'époque).

Le Seigneur confiait l'exploitation du bac à un fer 
mier.

Les habitants de Canet s'insurgent contre ce privilège du
bac et intentent un procés au Seigneur de Canet. (Voir ci
après).

Nous verrons par la suite que la famille Lamouroux de
vient propriétaire de ce bac qu 'elle reven t à l' Eta t.

Voir , chronologiquement, 1"'Histoire" du Bac de Can et :

1. 1707 : le "barquier" es t un domestique du Sr Bouya
rac ferm ier des Moulin s à Bled sur l' Hé rault (2) .

175 2 : Jean Esprit est inscrit comme "batelier" dan s l'état
des pro fessions des Canétois (3) .

1785, 7 septembre : un arrêt du Parlement de Toulouse
(à la suite d'un long procès entre plusieurs habitants de Ca 
net et le marquis de Girard) maintient le seigneur de Can et
en la propriété, possession et jou issance du droit de bac
(4) .

1791, 16 mai : Requête du citoyen Lajard, se igneur de Ca
net , pour obliger les citoyens de Canet à lui payer le droit de
bac qu 'il est autorisé à percevoir en vertu d 'un arrêté du
Conseil du Roi de 1752, Refus du Directoire de Lod ève
(5).

1793, 23 novembre (3 frimaire , An Il) : Lettre du procu 
reur syndic de Lodève à la Municipalité de Canet donnant
un extrait du procès-verbal des séances publiques du Con seil
du Département du 28 brumaire An Il : (18 novembre
1793) .

"Le Conseil du Départem ent arrête que les bateliers ou
leurs préposés aux passages de canal ou des rivières situés
dans l'étendue du département seront tenus de passer les
charretiers qui voiturent les approvisionnements des armées
de préférence à tout autre et sans exiger d 'autre rétribution
que celles également dues à peine d 'être déclarés responsa
bles du retard qu 'éprouveraient les convo is... (6).

1793, 15 décembre : Etat des bacs existants : 1) sur l' Hé
rault : 2 bacs appartenant à la co mmune de Gignac, 1 bac
appe lé de Carabotte appartenant aux héritiers de Barthé
lémi de Béziers , 1 bac appelé de Can et appartenant à Lajard
de Montpellier , 1 bac appelé de Garrigues a ppartenant à
Fourn ier d 'Adissan, 1 bac appelé de Belarga appa rte nant à
Favantin es du Vigan.
2) sur la Lergue : 1 petit bac dit de Ceyras appartenant à la
nat ion comme étant aux dro its de Lozières Termines émigré
(7) .

2. 1794, 10 octob re : Pétition auprès du Directoire de
Lodève de Thomas Senega, cu ltivateur de Canet , qui expose
que Lajard, ci-de vant seigneur de Can et lui affer ma la bar -
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que et le te rrai n et que le bail a pr is fin. Il dem an de la vérifi
cation de la barque et offre de payer le prix de la ferme qu ' il
doit.

Le Directoire est d 'avis de renouveler le bail après vérifica 
tion et est ima tion de la barqu e et des accessoires , de la mai
son et du te rrain compris da ns le bail (8) .

1804, 13 octobre (22 vendémiai re , An 13) : Le contrô 
leur de la Régie des droits réunis de l'Arrondissement de
Lodève demande a u maire de Canet :

le nom du propriétaire de la barque existante sur la rivière
d'Hérault, . . ,

le nom du ferm ier si la barqu e es t a ffermée ;
si la bar que appa rtien t à la co mmuneentre les .main s de

qui le prix de l'affe rme est versé :'
son état ,
si la barque sert toute l'année et son utilité pour la com

mune (9) .

1819 : Les sieurs Lamourou x frères et sœurs, domiciliés
à Canet, exposent a u Préfet que depuis des temps les plus
reculés , ils jouissent de la propriété d 'un bac établi sur leur
terrain , servant à traverser la rivière de l' Hérault sur une de
ses parties non navigables, que l'établissement de ce bac
n'avait d 'autre but que de faciliter aux habitants de Can et ,
moyennant une légère rét ribution , l'exploitat ion de leurs ter
res situées au delà de la rivière, qu e cette rétribution est
religieuse ment employée à l'entretien du bac, à la recons
truction et à l'e ntretien des chemins et de la ramp e en pierre
de taille qui conduisent à l'embarcation et au loge ment du
batelier.

Dans le mois de ventôse, An X, (1801), le bac fut seques 
tré par M. le receveur des Domaines de Gignac et mis à la
dispos ition de la Nation .

Les sieurs Lam ourou x dem andèrent la levée du séques tre ,
ce qui fut accordé, à cha rge pour les demande urs de refuse r
passage à toute charrette ou voiture de voyage qu i voudrait
éviter les barrières.

La nouvelle séquestration du bac faite en juillet 1819 n'est
que la répétition de celle fa ite en l'An X et les sieurs Lamo u
roux en dem andent la levée (10).

9 janvier 1820 : Le conseil mun icipal de Canet : "Consi
dérant que les anciens pro priéta ires du bac de Canet qui en
transmirent la propriété aux auteurs des Sieu rs Lamouroux
frères et sœurs l'avaient établi eux -mêmes à leurs frais à la
sollicitation des habitants de Canet , Tressan et Vendémian
pour faciliter la culture des terres, des uns su r la rive gauche,
des autres sur la rive droite ;

Considérant qu 'il n 'est pas dans l'intérêt de l'Etat ni da ns
celui de la commune de Canet de maintenir la possession et
la jouissance de ce bac , il est indis pensable de le laisser à la
disposition des sieurs Lamouroux" (10) .

27 juin 1826 : Soumission d 'abonnement par le sieur La
mouroux cadet , copropriétaire du bac, au nom des autres
propriétaires, portant engageme nt de se cha rger de l'ex ploi
tation de ce bac pour le terme de 3 années à pa rtir du 1er

janvier moyennant le prix annuel de 200 F (10) .

28 janvier 1829 : Lettre du fermier du bac Jean Cazes à
l'Ingénieur des Ponts et Chaussées : "Le Bac a le plus grand
besoin de promptes réparations, une interruption de service
étant à craindre" (10) .

10 mars 1829 : L 'adjudication du bac de Canet a eu lieu
par arrêté préfectoral du 13 février. Le bail a été consenti au
sieur Cazes Pierre Paul , de Ca net , moyennant la so mme
annuelle de 560 F.
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La réserve de l'a pprobation ministérielle insérée au ca hier
des cha rges du 30 octobre dernier ainsi que les répar ations
que nécessitent le mat ériel et les abords du bac ont empêché
le fermier de prendre possession .

Il imp orte qu e l'explo ita tion du bac de Canet ait lieu prom 
ptem ent pour le se rvice du pu blic et dans l'inté rêt du Trésor
(9).

14 mars 1829 : Le sieur Cazes n'ayant pas payé la cau
tion , la résiliation du bail est demandée par le Sou s-Préfet
(9) (10) .

18 mars 1829 : Lettre du sieur Cazes à l'Ingénieur des
Ponts et Chaussées : "Le sieur Cazes ad jud icataire du Bac
de Canet ne se refuse pas à être mis en possession, mais il ne
veut en tre r en jouissance que lorsque le bac sera en état de
service. Il n 'a pas les mo yens de faire les ava nces que néces
sitent les réparations. Il y a 3 jours que le bateau en passant
une petite charrette a failli couler ; il s'est rempli d 'eau et les
passagers se seraient noyés si l'on n'était venu à leur secours
(10) .

19 mai 1829 : L'estimation du bac de Canet ayant été
approuvée par les Contributions Direct es, il y a lieu d 'allouer
1514 F aux sieurs Lamouroux frères propriétaires (10) .

28 juillet 1829 : Arrêté du Préfet :
1°) l'adj udication du l " mars en faveur du sieur Cazes de
meure résiliée
2°) le sous-Préfet fera procéder à une nouvelle adj udica tion
du bac de Canet pour le terme qui restera à co urir de l'a nnée
1829 au jour de la jouissan ce pour 5 années qui finiront le
31/12 /1834.
3°) l'adjudica tion aura lieu le 20 août procha in, première
mise à prix : 500 F (10) .

18 août 1829 : Le devis estimatif des réparations à effec
tuer au bac s'élève à 848 F 06 (dont 50 journées de char
pen tier ou calfat à 3 F 50 la journée) selon le sieur Alexan
dr e Arnaud, con structeur de navires à Agde, qui se
cha rgerait de faire exéc ute r ces travaux immédia tement par
régie (10) .

21 septembre 1829 : Un seul candida t s'est présenté
pour l'adjudication du bac au prix de 500 F, à condition que
l'on mette en éta t les che mins d 'abordage. Le batea u est
réparé et en bon état de service. Les chemins sont dans un
tel état de dégradati on qu'il est impossible aux charrettes
d 'arriver jusqu 'a u bac et l'accès en est difficile aux bêtes de
som me (10) .

6 février 1830 : Rapport de l'Ingénieur en che f des
Ponts et Chaussées : "à la suite de la prise de possession au
nom du Gouvern emen t du bac de Can et appartenant à MM.
Lamouroux frères, ce bac a été rétabli à l'état de neuf "
(10).

1 mars 1830 : Martin Bouisson devient fermier du bac
jusqu 'au l " mars 1833 au prix annuel de 200 F (10).

Il juillet 1831 : Lettre du Directeur des Ponts et Chaus
sées approuvant l'estimation du mat ériel du bac et deman
dant de payer le plus rap idement possible les 151 4 F dus
aux sieurs Lam ouroux (10) .

4 décembre 1832 : Acquisition du bac de Canet avec
ses dépendances.

Etat nominat if des propriétaires aya nt consenti par acte
du 4/12/1832 la vent e en faveur de l'Etat du Bac de Can et
avec son matériel et petite maison (35 m").

Lamourou x Jean Anto ine Esprit, Lamouroux Eugène
Pierre , Lamourou x Jean Fra nçois , Cobrat Adolphe et Co-
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brat Auguste représentant Marie Théodore Lamouroux, leur
mère décédée.

Guion Eugène, Guion Prosper, Guion Albine, Guion Eula
lie et Ducel Jean Gabriel Lantier Bernard et Adrien .

L'Etat a pris possession du Bac de Canet en vertu de la loi
du 6 frimaire, An VII, (26 novembre 1789) (la) .

~y0~ "...:.,,-tz/L/.o' .:L.. -..9".",dd 9L / h y....r:»:..
)., V \\.o u,,,\~ J-k.t ~ Q.. . \) \.l( t(~~~
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13 décembre 1832 : Le maire de Canet certifie que
Martin Bouisson, batelier de la commune, a sauvé un enfant
qui se noyait dans l'Hérault (11) .

15 mars 1833 : Adjudication du bac de Canet au sieur
Paul Rouby jusqu 'au 31 décembre 1838 au prix annuel de
10 10 F. pour le temps à courir du jour de sa possession
jusqu'au 31 décembre 1838.
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"Toutefois en ce qui concerne ce dernier traité d'amodia
tion , cette approbation est donnée sous réserve de franchise
du péage pour les facteurs ruraux (12) .

20 mars 1833: Paul Ro uby propriétaire demeurant à
Canet est fermier du passage du bac (12) .

10 mai 1833 : Estimation du Bac par l'Ingénieur des
Ponts et Chaussées devant M. Limoges, maire :

"bac en médiocre état de 3 m 10 de largeur à chaque tête,
de 3 m 90 de la rgeur au milieu , de 10 m 20 de longueur,
plancher su périeur non fixé: 650 F.

Le tour à treuil et ses 2 supports : sans valeur.
Câble de passage de 110 m de longueur et 90 mm de

circonférence en médiocre état pesant 135 kgs: 25 F.
Chaîne en fer de 25 Kgs : 18 F.
Un renard d'amarrage formé d 'une chaîne en fer scellée

dans la pierre : 7 F.
2 poteaux en chêne devant servir à attacher sur la rive

droite le câble lors de la descente du bac: 116 F,63.
Une maisonnette en bon état nouvellement restaurée

(12).

10 juin 1833 : Devis estimatif des ouvrages à faire pour
la construction du chemin d 'abordage de la rive droite po ur
le bac de Canet :

259 m224 de déblais pour la rampe d 'abordage .129 F,62
maçonnerie pour le massif du poteau 6 F,86
poteau en bois de chêne 58 F,91

total 195 F,39

Estimation du logement, des agrès et du bac de Canet par
Causse, géomètre et Bettoc, expert :

bac : 10 m,37 de longueur

. .~.~MV u-ct·,..,\",,{, ~u ",,(,~,.,:t,

~ .... (.", ~. eCll.""Y~h'\.tt ~ ......- f.J

'Ü"~""V ~·f.';"AU.tV.

t.1o .n• ....rl_...... t...-r _t..y..l.o...t~"""':-'~-"""".
. ' . • i r--

t.I.JI• •• 1.... -,.. r ;..,...............
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3 m,20 de la rgeur à son extrémité
3 m,80 de larg eur au ce ntre
om,60 d 'éléva tio n se réduisant à 10 cm aux ex
trémités fixées pa r 2 pièces en chêne blanc .
faces lat érales composées de 19 courbes à chaque
face , 19 pièces transversales appliqués au sol du
bac.

Tout est à demi-usé , le p lancher inté rieur est en ma uvais
état, le tout , plus les cordages en esparts , la chaîne en fer
pour amarrer, le tour qui tend la corde et l'appui sur la rive
opposée, estimé à 512 F, le logement (35 rn") en 2 pièces
séparées par un mur parallèle du nord au sud communi
quant de l'une à l'autre par une porte intérieure sans ferme
ture ; épaisseur des murs : 32 cm ; élévation: 3 m 60 ;
333 m la rampe ascendante servant de mur de soutènement
au corps de bâtisse et formant en même te mps le support de
8 marches , estimé à 1002 F (12) .

20 octobre 1834 : Extrait d 'une lettre de Paul Rouby,
fermier du Bac, au Préfet :

"le 20 octobre à 1 h de l'après-midi à la suite d 'une abon
dance de l'Hérault et d 'une inonda tio n des terres , un volumi 
neux éboulement fit rompre les 8 câbles et la chaîne qui
retenaient le bac.

Le bac délivré d 'amarrage fut entraîné par la rapidité du
courant et lancé contre un roc du rivage ce qui l'endomma
gea et il aurait disparu si 10 hommes dont 4 se jetèrent à la
nage ne fussent parvenus à l'arrêter.

Il a fa llu même pour ré ussir que sur les 10 ho mmes se
trouvassent Jean Coste, batelier, P ierre J ulian , batelier
(18 ans d 'expérience) , Cadet Poujol de Laumède, Jean
Roussel cantonnier et Lamouroux de Canet" (12) .

" " l "'. ~ . 0

©Groupe de Recherches et d'Etudes du Clermontais (G.R.E.C.) : https://etudesheraultaises.fr (Tous droits réservés)



~r II lH 11 IF

A"TI C L B. P lI,EM I BII.•

~ lrlOrrrrELLlER . de~I 'I ~~ri lPc r i e de X. JULLIE.N t Place LoCI' 1"1 , o.- 31

1.0 Baron CREUZE DE LESSrill.

1"11 'il" If! l'r lj"d ri.. n~"ft'mrnl dt' r lIJ.l'tllllf . M ...llrtl ok, Rt'qIlICLII
Cfl~.lie,. tk TOrare ROJtU tI. 14 V ,ion li"Jloru~,

A ltlont pellitr, 1. 10 No,trobr. 18:18.

GA SCII ON.

l'ropottl ru l'Jnll!nillur lin ch,,( dei r onll ,.1 Ch••n.l el , .nuuis né , 'l''~' I·.lr.
cODcefi. a,rc M. III [)irrcl eur d~1 Conhib utioM indir tcl C' . ,

A 1ttolllpellier, le 6 Noremhre 18'18.

J...A! niveau ordinaire de! IIftnx ~st fix ~ ~ tr ent e cen l im~l rr~ au. df'ssnl
CJf' 1' ~ 1 ngc on des bn 8S~1I eaux, et celui des {orl e! l'O UX l un lDètre

"i"~t ct'nl imèuel f1 u· de..u ~ du nivenu ordinaire.
1.0 Ilroit de p" !I5tIgo pr.ndnnt les fo rtes eaux . era fluadrup le pour Je.

~rsonne. et dou ble pour le reste.
l A! pasSIlJ;P. devra ~lrft prohibé lourlue ICI eau. exc~Jerou t deux. mèue.

.u-deasua de. eau x ortliollires.

An. III.

Le Ierml er ne pourra fair e nUf!Otlre les p'l llAA c".n 011 Ips ch:u rr ll r5 ' jUt'

If" Ir Ol(ls nécessaire IHlur ndlp.ver UII l'DSS,'';C eonuneneé , rt r f·n "' u ir

)rll )lruonnrs ' l'Ii Ile pr ésenteront IlU ret our , •

11 nt." pOllrra eligf'r un droit plus tort po ur u ne personne Olt IIUO
voilu re isol ée.

An. Il.

1.01.' Ierml er 8l'!rn obli,;~ de Iairn le service IIp jour et (le nuit , suivant
le tarif ordinaire ; la service da nu it est prohi b é peuduu t les Icnes caux ,

EXEM PTIO N S.

DISPOSITIONS I\ÉGL EMENTA\l\ ES ou LOCALES.

Sont f'xemp' " du droit de pln gn:
1.0 Le! PrM,.u et Sou~·pf(( rel!l en tourn ée dll"s III D ~pnrlPmrn l • les

M..ires , Ir s JUJ;"" Ir l JlI~f' !Jtl e pnix, les Ingéni eurs et eo n du cteor s dea
Ponte et Cll!lUssécl , 1~ !H·IIII .loyé!J de ln r l~,:; ie d es co ntrib ut ions iluiirf'clf'.\
e-t tles 1I01l 11 n t S, I~~ ft,;rn s de l'administrmion forestière , Ips rpCf'Vt' l1U

des r.on lribut ion s df' s Co mrn u np.! Ol'Iest s i ttH~ le Ilac , et lA pi éton dr. 1.1

Sons. préfectur e, 10Ufluïls se treu sport ercut po ur raison de leu rs
fon Clion, re!p cct iH'lI:

2.1) Les t rai ns fl'n rlillerie , c'f'st-h' llire , Irll bouche e à feu f't caissons
mil itairr s, chnr,:;t<s tic muni tion s IJe Guerre , a in si ' Iun lee m iliraires et

conducteurs qu i Irs accompagnent ;
3.0 La GfOntlar mr rie en tour née et le! mili ta ires voytlJ;f'ant l,.'pied ou

li e11f!,n l , en coqls 011 s~parélllent , Q 14 t hnrJ;c de rf'l'n ;lIC IIH'r soit un e
feuill e do ro ute , soi t lin ordre II,. llervict.";

~ 'o Les G~II~l nlU: , O flicil"fS ('1 Ir s Iutendn ns ou sou s-Iutetulun a I"i li.

Iflir"s. '1" '111 A 1" seule voitu re dana Iequelle il. voyn~en1 , il III c llnrf;e
luu i de repr ésenter lo it un e feui lle de rou te , soit un e rdre de &l'!nicr.:

19 févrie r 1835 : Le devis estimatif des ouvrages à faire
pour le rétablissement de l'abordage du Bac de Can et et
pour la construction d'un mur de soutènement destiné à
consolider la maisonn ett e servant de logement au batelier du
Bac dont le tertre a été emporté par les crues s'élève à
1960 F 91 (l'Ingénieur des Ponts et Chaus sées) (12).

8 décem bre 1835 : Pro cès-verbal du maire Eugène Pe
rette pour vérifica tion des dommages causés au bac par un
éboulement à la suite des inondations de novembre :

"le bac est enfoncé dans l'eau , la plupart des planches
formant le plancher ont été emportées. Le chemin est en
très mauvais état avec impossibilité de pouvoir passer les
bêtes de somme.

On ne peut se servir qu 'avec beaucoup de peine et de
danger du petit bateau pou r pass er les gens à pied "
(12) .

17 février 1836 : Lettre du maire du Pouget au Sous
Préfet, signalant que Mathieu Magnes de Canet, domestique
de Paul Rouby fermier du bac , a, par 2 fois, retiré de l'Hé
rault Saturnin Poujol du Pouget , vers Il heures du soir le
16 février (13) .

POUr.. LE PASSAGE.

Il.0 D 'U:UI Personne non chntf:;éc ou chArG~e d'un poids
.U.d~S50U8 de el nq myr i.,~rnlll llle.; ci nq centimes • 0 oS

Le. journaliers 0 11 pau iculi l"u allant au x tr avnu x
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tur c, eur un chev al 011 mule t , mnia f'llllulrrl' "ka à
br u d'h omm e, el d'un po ide de cÎOll lllyrins ranIlHf>I ;
cinq cent imes, • • • • . • • • . . • • • 0 0 5

S.o DechnrlufImyrin gram m e eu:&Jnnt ; un cen tim e et flua rt . 0 0 1 1/4
Le chaq~pur déclarera le l'qid s 'lui po urra être vérili~

pnr le pl15seur.
~ .o D 'un thl'vol ou mul et et Ion cavalie r , "u lise co mprise ;

quinze centh uee, , . • • • • • • • • • • 0 15

5.1) n'un eheve l ou d'u n mul et chBrJ;d ; dix cent im es 0 10
6,0 D 'un cheval ou mul et non ch llq;d ; cintl cr nlimes.. 0 05

7.0 D:un Ane char.Gd ou d'une Aneu e cha rgée i se pt ce n-
IImel et demi . . • • • • • . . . • . . • 0 07 lia

8 .0 D'un "np non chnrgé 0 11 d'une ânesse n on cha rgée i

troi e centimes Ira i. qUArt!. .' • • • • • • • 0 03 3/4
9.0 I) 'un Lœur ou d'u ne vftche nppl!lrll!nBllt à des mar ...

chends, pl destin él ~ la Vrnle ; tliJ( cr.nt imcl . • • 0 10

JAflI'llle I f'~ ch~Yll uJ( , lI1ulr.u , iJ,l'l' llh , vnclif'8, Anp.s on
AIlf'lt';r , iron t 'UI I"bour oU nu 1,,\lnr A};" . le l' nu" ,;"

su retour se ra srati" l 'il,. lieu le m~l1Ie jour.

10.1'1 n 'un ....011 ou rore; Iroi~ ce n"li mes troi l flnnr1l1.. • • 0 03 31'
.1 .0 D'un mOlllon , bU'biA, oon c, clu"vre, coc llon (le Init,

et de c1IB'lu e pnire d 'oi e on Ilindons ; (Ir llJ( cr nli lllf'l . 0 02
Lou'lue le. mou lon s . brr bil . bonel. ch~\11'5,cochon.

de lait, pnire. d·oit·" ou dill dom !tr roll t nU· llessu s

de ci !"uluanl c, le dr oit ser .. dilll inu l: ,l' un f l ~"' rt .

J..orl'l uo Ics mouton s 1brrobi!, bouci r i e1U"VI !"" • Iront

au pfllur"l;e 1 If!pass:lJ;e au letour "urA lit'u c ratis .
121.0 D'un contJu cll"ur t.lo c!lf!vau x, muleu, dUeI . lxtlllrs, elc .;

Iroi! cefu i mf'~ Iroillqu nrlll. • • • • • • • • 0 03 314
JA'l contlll Clrll u crnnilllnUllnll.,nl ""I"bonr 01( 4111';1111'

rn~f!' jou iront a il rolonr d u l'M'''~'' I:r,ais .
13.0 D'unr voilllrr. SIIi'l IIt'lulne 1. 11f'IU rotll·!'I . r."lui ,In thcvnl

0 11 IImlel, t'IC., (lu f"Ulu luclf'ur i Ir enl o n'nli rnt's " 1> 30

14.0 ))'une voilure SlIIpf' n.Jun tt 'llIalre rOllt'5• •111 (·hr.vnl on
mul rt. cie. • ,lu rOlu l llcle ll r 1 II'1.1rn nh! cf!ll l i lllt", • • 0 40

15.0 Irnnn voiturn AtI"pen ,ln e ... 'p lture rou r s l " lt ,.I(~ do
(Jeu x CI!CVllux ou mul et•• y co m pris le conducteur ;

cin~u .n l' crn lime. ..: . • • • • . • • • . • 0 50
v s "o)'n~ruu ptlyeront s~pu~mr.n t . par t~l o, le droit

dfl po ur ulle rr.uonne h. pied .
16.0 D'uno e1l/tr rn ue dlnr(;~A r.1 ntld~e d'un chev al ou mul ct,
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BACS ET BATEAUX ""'''''''' ''''''''''''''''''''''''''' - '''''"..., ......

... . . :. .• .:.'". ' ~ ' . ~ .. , .. w/·
'. ~ . " " , { .; .: :. . (.: 1

.• • • Il.'.' " ' ..1 Uni/m'me des droits dl! Péage à pcrec. oir allx l'assar;es
,.~/,, /1 i..:··,J ' des lJacs de Gignac. Canet . llelarga , Pail/,és •

! ~ . _ .:--- St.-IJypolite, St.-1ï,ibéry ct Bessan , établis sur la
rivière d 'Hérault.
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12 mars 1836 : Le maire de Canet informe le Sous
Préfet qu 'à la suite de la dernière inondation la barque a
coulé à fond et a été entraînée, et que le fermier du bac Paul
Rouby a abandonné son poste (14) .

16 mars 1836 : Le Sous- Préfet demande au maire de
Canet les causes qui pe uvent avoir dé terminé Paul Roub y à
l'abando n du passage du Bac, et de désigner un homme
capable de gérer provisoirem ent le Bac (15 ).

14 mai 1838 : Lettre du sous-Préfet au maire de Ca
net :

"Le sieur Paul Rouby, fermier du bac de Canet, et les
sieurs Coste et Valibouze, ses répondants, ont fait des dé 
marches pour obtenir une réduction du prix de ferme du
Bac et la résiliation du bail à partir de l'époque où ils ont
cessé de l'exploiter pour cause de force majeure.

Est-il vrai que depuis la prise de possession, l'exploitation
du passage du Bac a été contra riée par la difficulté que pré
sentaie nt les abords et le chemin de la rive droite nonobstant
la réparation qui avait été fa ite pour le changement de l'im
plantation du Bac, rép aration qui était d 'ailleurs la seule qu i
pouvait être effectuée, à moins d'imposer à l'Etat des char
ges très considérables et hors de proportion avec l'im por
tance du passage 7

y a-t-il lieu de croire que d'après la situation du passage,
le Sr . Rouby n'a pu retirer le produit sur lequel il corn 
ptait 7

Est-il vrai que dans le mois de mai 1836 le bac de Canet
ait été emporté pa r une crue extraordinaire de la rivière sans
qu'on puisse attribue r cet événe ment à la négligenc e ou à
une fausse ma nœuvre du fermier 7

Depuis cette époque l'ex plo itat ion du grand bac a-t-elle
entièrement cessé et le fermier n'a-t-il retiré aucun profit de
l'exploitation du passage par le grand bac 7

Le passage par la petite barque a-t-il toujours été exploité
et quel est le produit annuel que ce passage a pu produire 7"
(15) .

8 septembre 1838 : Saisie brandon des fruits pendants
par racine (raisins) sur les pièces de terre appartenant à Paul
Rouby, menuisier, fermier du bac de Canet, en règleme nt
des amendes infligées par la Co ur Royale de Mon tpellier , à
la suite du non -paiement du bail du Bac (15) .

Il septembre 1838 : Saisie brandon des fruits pendants
par racine (raisins) sur les pièces de terre appartenant à
Jean -Antoine Coste, caution du fermier du bac Paul Rouby
(15).

23 février 1839 : Le directeur des Contributions Direc
tes signale au Préfet :

"Les agrès du Bac de Canet ont presqu 'entièrement dis
paru : la corde, les câbles, la chaîne de sauvetage n'existent
plus , il ne reste d 'autres traces qu 'une fraction du bac qui gît
sur la rive droite de l'Hérault.

Ce sont les cautions du fermier Rouby : Coste et Vali
bouze , qui ont tout enlevé et ont vendu la corde au gérant du
bac de Bellarga" (16) .

janvier 1840 : Martin Bouisson, ancien batelier, s'en
gage à payer 300 F par an pour l'exploitation du Bac de
Canet. Martin Bouisson se charge de placer au passage un
bac avec ses accessoires assez grand pour passer, non seu le
ment les hom mes, mais les bestia ux petits ou gros (16) .

8 décembre 1840 : Rapp ort de l'Ingénieur des Ponts et
Chaussées:

"bac en mauvais état échoué, en partie plongé dans l'eau ,
câbles de passage coupés en 2 endroits et pourris" (16) .
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1er août 1842 : Extrait du rapport de l'agent-voyer en
chef :

"Le bac qui établissait la communication ent re la route
départementale n" 6 et la ville de Clermont n'ex iste plus de 
puis longtemps. Il n 'y a plus qu 'u n bate let pour l'usage des
piétons. Les gués sont presqu ' imprat icables mêm e en été
par les plus basses eaux. Le chemin qui conduisait à celui du
Bac a été emporté par les eaux du ruissea u qui le longe. Il ne
reste que le gué de l'Aum ède plac é sur un coura nt ra pide
dont le sol est de sable et de graviers mouvant s qu i se dépla 
cent en partie à chaque crue du fleuve. Ce passage est par
conséque nt fort difficile et dan gereux " (17).

4 mars 1846 : le sieur Martin Buisson, fermier du bac de
Canet, a été con traint par ministère d 'huissier, à la requête
de M. Ach ille Durand, concessionnaire du Pon t de Canet, de
cesser l'ex ploitation du Bac (18).

12 janvier 1849 : Rapport des Contributions Directes :
"La maisonnette du bac de Canet a été abandonn ée à la

suite de la construction du pont suspe ndu et sert de refuge
aux malfaiteur s.

Il devient urgent de la démolir" (19) .

20 juillet 1849 : Mise en vente aux enchère publiques de
la maisonnette située sur le territoire du Pouget ayant servi
au fermier du Bac de Canet (19).

24 juillet 1895 : Le Préfet approuve le projet d 'établis
sement d 'un Bac sur l'Hérault pour ass urer la circu lation
durant la pér iode de reconstruction du pon t (20) .

24 juillet 1895 : M. Boyer Paul , propriétaire des parcel
les 309 section B de Can et déclare consent ir gratu item ent à
laisser établir sur ces parcelles un chem in de 5 m de largeur
servant de rampe d'accès au Bac (ces parcelles ne sont pas
cultivées : graviers) (20) .

26 juillet 1895 : M. du Luc, prop riétaire des Trois Fon 
taines, déclare consentir, moyennant une indemnité de
200 francs, a laisser établir sur ses parcelles 853,854 et 855
sect ion F (Le Pouget), contenant bois de rivage et luzerne
une rampe d'accès aboutissant au Bac établi pour le passage
de l'Hérault pendant l'inter rupti on de la circu lation sur le
pont de Canet (20) .

26 juillet 1895 : Mme Vve E. Perette prop riétaire des
parcelles 296 et 197 , section B de Canet , déclare consentir à
laisser établir gratuitement sur le sol de ces parcelles un che
min de 5 m de largeur servant de rampe d'accès au Bac ,
(ces parcelles ne sont pas cultivées: graviers) (20) .

5 août 1895 : Le sieur Segondy Célestin marchand de
bois à Lodève s'engage à fournir et à rendre à Canet pour la
somme de 1500 Frs un bac d'occasion en très bon état me
surant 14 m de long, 4 m 50 de large et 2 m 20 aux extrémi
tés (20).

20 août 1895 : Le Préfet arrête la circulation sur le pont
pendant 3 mois à partir du 25 août ; pendant ce temps la
circulation des véhicules chargés de moins de 3500 Kgs et
des piétons se fera au moyen du Bac établi à 130 m en
amont du pont; (20).

4 oct obre 1895 : "Les conseillers généraux des cantons
de Clerm ont-l'H érault et de Gignac signalent que le bac éta
bli en abords du pont de Can et en reconst ruction qui avait
fonctionné jusqu 'alors s'es t arrêté à la suite des orages et de
la crue de l'Hérault et n'a pas été remis en service, ce qui est
préjudiciable aux échanges commerciaux entre Clermont et
les villages environnants" (20) .
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5 octobre 1895 : TéJégrame de J'agent-voyer cantonal à
J'agent voyer-chef de Montpellier: "Circulation rétablie sur
le bac à Canet" (19) .

Gustave-Mentor de Cooman
(Texte et photographies)

Notes

1) Abbé Vabre : "Canet l'Hérault". p.74.
2) A D.H. dossier Canet C.C.4.
3) A D.H. dossier Canet C.C.5.
4) Archives privées

5) AD.H. dossier L4657
6) Archives privées,
7 A.D.H. dossier L2373
8) AD.H. dossier L4662
9) Archives privées.

10) A.D.H. dossier 3 5 173.
Il ) Archives privées
12) A.D.H. dossier 35 173
13) Archives privées
14) A.D.H. dossier 35 173
15) Archives privées
16) AD.H. dossier 35 173
17) AD.H. dossier 25 836
18) A.D.H. dossier 25 798
19) A.D.H. dossier 35 173
20) A D.H. dossier 25 802
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